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	Séance du mardi 19 juin 2007 à 18h30 



	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27 

Présents : 24
Votants : 25
	L’an deux mil sept, le dix neuf juin
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 14 juin 2007

	OBJET : Contrat Enfance Jeunesse avec la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône ; examen du document diagnostic - prospective et autorisation à signer le contrat.

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, M. BULGARELLI, Mme MANSON, Mme COMTE (arrivée en cours de séance) Mme MICHAUD, M.M.  HUMBERT, PERRIN, Mme COULET Mmes CUSCUSA, JACOB, M SOEUR M. PAUPERT, M DURIEU MM. D'ADAMO, GOLDBERG, LAVEUR, EMILE, Mme LAVIN.
Pouvoirs : 

Mme RAGO a donné pouvoir à Mme CUSCUSA
Absents : M DITAC, Mme REBY, 

Secrétaire de séance : M. PERRIN

	
	------------------

Publiée le 5 juillet 2007

-----------------


Monsieur ROCHE, Maire Adjoint, rappelle que le contrat petite enfance liant la ville de Sathonay-Camp et la CAFAL a pris fin au 31 décembre 2006. Nous avons atteint nos objectifs qui étaient :

· Un programme de formation pour le personnel petite enfance,

· L’ouverture d’une Halte Garderie de 12 places,

· La mise en place d’un relais assistantes maternelles.

La commune de Sathonay-Camp déploie en direction des familles et de l’accueil des jeunes enfants des efforts financiers et humains très importants.

Nous avons sensibilisé le Directeur Général de la CAFAL lors d’une rencontre le 27 novembre dernier sur la situation particulière de notre commune, ville de 4500 habitants, qui s’est engagée très tôt dans une politique volontariste de soutien à la petite enfance avec l’aide et l’encouragement de la CAFAL.

La hausse de 80 % de la population à l’horizon 2015-2018 constitue un cas unique dans toute l’agglomération lyonnaise.  ; cet élément a d’ores et déjà été pris en compte par le Département du Rhône qui a doublé l’enveloppe du contrat triennal d’aide à l’investissement et par l’Etat (Préfecture et ministère de la Défense).

Nous souhaitons vivement que la CAFAL puisse nous accompagner et nous soutenir de la même façon sur le fonctionnement de nos structures, sur nos investissements et nos nouveaux projets. Les conditions dans lesquelles vont s’organiser le renouvellement de notre contrat pourraient être une première traduction de ce soutien nécessaire.

Le doublement de la population d’une ville est une évolution complexe à gérer et engage de nombreux acteurs. Pour notre cas, la ville, le Grand Lyon, l’Etat, des organismes HLM sont concernés et nous ne pouvons prendre position pour tous ces acteurs. La date de juillet 2011 est avancée par la Gendarmerie pour l’installation des 450 familles concernées et la mise en route des équipements opérationnels. Parallèlement à cela, la ZAC gérée par Le Grand Lyon commencera à produire des logements pour d’autres familles à la même date.

Mais, un projet d’une telle envergure peut comporter des retards, des modifications, des imprévus et il ne paraît pas souhaitable de s’engager pour une réalisation ferme d’un équipement d’accueil de la petite enfance dans le contrat à venir. Le pôle petite enfance de 60 places sera réalisé au cœur de la ZAC dans le nouveau centre ville ; la construction pourra intervenir quand les réseaux, voies primaires et place publique seront réalisés. Aussi, il semble préférable de prévoir la réalisation de cet équipement dans le contrat enfance jeunesse 2011-2014.

Aussi, en complément du renouvellement des actions antérieures, pour notre contrat 2007-2010 deux objectifs nouveaux sont avancés :

· la prise en compte au 1er janvier 2007 du développement du centre de loisirs en stock et en flux,

· le financement du poste de coordinatrice du pôle petite enfance-jeunesse réellement opérationnelle depuis le 1er janvier 2007 étant donné que l’agent occupant ces fonctions assurait depuis septembre 2006 le doublon sur la direction des structures de petite enfance. 

Le document joint (diagnostic – prospective) qui est le fruit de la réflexion des élus et d’un travail d’équipe des services décrit :

· l’état des lieux de la politique en faveur des 0-18 ans (environnement, organisation, fonctionnement, budgets, valeurs éducatives).

· les orientations de la politique en faveur de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse d’ici à 2010. (dispositifs opérationnels, orientations éducatives, budgets).

Ce travail demandé par la CAFAL servira de base au Contrat Enfance Jeunesse 2007-2010 qui sera proposé à la signature de M. le Maire en septembre.

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser M. le Maire à signer le Contrat Enfance Jeunesse selon les orientations indiquées ci-dessus et dans le document ci-joint.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur Roche et après en avoir délibéré, à l’unanimité,
· adopte les orientations indiquées ci-dessus et dans le document joint,

· autorise Monsieur Le Maire à signer le Contrat Enfance Jeunesse.

Soumet la présente délibération au Visa de Monsieur le Préfet du Rhône.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.



A Sathonay-Camp, le 5 juillet 2007







Le Maire, Pierre ABADIE
